
Formation/recyclage PSC1

Quelques dates sont encore disponibles en 2020

Se renseigner auprès du secrétariat du Codep ou consulter le site :

https://cdos21.org/formation-secourisme-psc-1/

Tarifs : 35€ pour la formation initiale et 20€ pour le recyclage.

Le Codep prend en charge 20€ aussi bien pour un recyclage que pour 
une formation initiale.

ATTENTION : Tout licencié intéressé doit s’adresser au secrétariat du
Codep qui procédera à son inscription (ne pas passer directement ni
par le CDOS, ni par la Protection Civile). A défaut, le remboursement
de 20€ ne sera pas possible .

https://cdos21.org/formation-secourisme-psc-1/

